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LICENCE EN DROIT – 2ème ANNEE 

 
SESSION DE RATTRAPAGE DU SEMESTRE 3  

 
GROUPE DE COURS N° 2 

 
 
 

 

DROIT PENAL / DROIT DES AFFAIRES / DROIT EUROPEEN 
 

MATIERES RENFORCEES (ayant donné lieu à TD)  
 

JEUDI 22 JUIN 2017 
de 9h00 à 10h30 

 
Durée de l’épreuve : 1h30 

 

 

 
 

 
� Indiquer sur la copie l’intitulé de la matière ains i que le groupe de 

cours. 
 

� Coller les étiquettes d’anonymat à l’emplacement in diqué sur la copie 
 
 

  
 
 
 
 

 

AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISÉ 
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Semestre 3 – session 2 
 

 

DROIT PENAL 
 

 

 

 

Travail demandé  : traiter, sans faire de plan mais avec suffisamment de 
précision, le sujet qui suit.  

Penser à illustrer les propos par des exemples. 

 
 

 

Sujet :  

« La qualification en droit pénal » 
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DROIT EUROPEEN 
 

 
 

 
Commentez cet extrait d’un arrêt du Conseil d’Etat en l’analysant dans son 
contexte de l’époque mais en le resituant aussi dan s la perspective des 
évolutions ultérieures de la (ou des) problématique (s). 
 
 
Conseil d'Etat, 3 décembre 2001, n° 226514, Syndica t national de l'industrie 
pharmaceutique et autres 
… les requérants ne peuvent utilement se prévaloir d'une incompatibilité de la loi 
servant de support au décret attaqué…avec des principes généraux de l'ordre 
juridique communautaire déduits du traité instituant la Communauté européenne 
et ayant la même valeur juridique que ce dernier, qu'il s'agisse du principe de la 
confiance légitime et du principe de la sécurité juridique applicables aux situations 
régies par le droit communautaire, du principe de loyauté (…) ou encore du 
principe de primauté, lequel au demeurant ne saurait conduire, dans l'ordre 
interne, à remettre en cause la suprématie de la Constitution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Page 4 sur 5 
 

 
Année Universitaire 2016-2017 
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DROIT DES AFFAIRES 
 

 
 
  

Consignes : Faire la fiche d’arrêt de la décision c i-dessous ainsi que le plan 
détaillé. 

 

Cour de cassation, chambre civile 3, 31 mai 2012  

Attendu selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2011) que M. X... a donné à bail à M. Y... 
des locaux à usage commercial à destination de "video-club, location-vente", pour une 
durée de 23 mois à compter du 11 février 2004 ; que par un nouvel acte, les mêmes locaux 
ont été donnés à bail à M. Y... pour 23 mois à compter du 14 octobre 2005, à destination 
de "commerce détail de fleurs" ; que le 31 juillet 2007, M. X... a délivré congé à M. Y..., 
puis, par acte du 21 septembre 2007, l'a sommé de déguerpir ; que le preneur a assigné son 
bailleur pour faire juger que le bail conclu le 14 octobre 2005 était soumis au statut ;  

Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande alors, selon le moyen :  

1°/ que les parties à un bail dérogatoire sont libres de conclure, avant son terme, un 
nouveau bail également dérogatoire portant sur les mêmes locaux dès lors que ce dernier 
porte sur une activité nouvelle, qui n'était pas autorisée par le bail initial ; qu'il ressort des 
propres constatations de l'arrêt que la bail dérogatoire initial, conclu le 11 février 2004, 
autorisait exclusivement l'activité de "vidéo-club, location-vente" ; qu'en affirmant que les 
parties n'avaient pu valablement déroger une seconde fois au statut des baux commerciaux 
par contrat du 14 octobre 2005 quand l'activité couverte par ce dernier, de "commerce de 
fleurs de détail", était entièrement distincte de celle autorisée par le premier contrat, de 
sorte que la conclusion d'un nouveau contrat s'imposait, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé l'article L. 145-5 du code de commerce, 
dans sa rédaction applicable au litige ;  

2°/ que les parties à un bail dérogatoire sont libres de conclure, avant son terme, un 
nouveau bail également dérogatoire portant sur les mêmes locaux dès lors que ce dernier 
porte sur une activité nouvelle, qui n'était pas autorisée par le bail initial ; qu'il ressort des 
propres constatations de l'arrêt que le premier bail dérogatoire, conclu le 11 février 2004, 
autorisait exclusivement l'activité de "vidéo-club, location-vente" ; qu'en affirmant que le 
bail du 14 octobre 2005 ne pouvait être valablement consenti que pour le temps restant à 
courir du bail précédent, quand le second portait sur une activité de "commerce de fleurs 
de détail" entièrement distincte de celle autorisée par le premier, la cour d'appel a violé 
l'article L. 145-5 du code de commerce dans sa rédaction applicable au litige ;  
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Mais attendu qu'ayant justement retenu que les dispositions de l'article L. 145-5 du code de 
commerce n'imposait pas l'exercice de la même  
activité dans les locaux concernés et constaté, par motifs propres et adoptés, que le 
nouveau bail du 14 octobre 2005, conclu entre les mêmes parties et pour les mêmes 
locaux, avait été consenti avant l'expiration du bail dérogatoire précédent à l'issue duquel 
le locataire avait été laissé en possession, la cour d'appel en a exactement déduit que ce 
bail était soumis au statut des baux commerciaux ;  

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi ;  
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LICENCE EN DROIT – 2ème ANNEE 

 
SESSION DE RATTRAPAGE DU SEMESTRE 3  

GROUPE DE COURS N° 2 
 

 
 

 

MATIERES NON RENFORCEES 
(N’ayant pas donné lieu à TD) 

 
JEUDI 22 JUIN 2017 

de 13h30 à 16h30 
 

Durée de l’épreuve : 3h00 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

� Traiter chaque matière sur une copie différente. 
 

� Coller sur chaque copie les étiquettes correspondan t à la bonne 
matière 
 

� Indiquer sur chaque copie l’intitulé de la matière ainsi que le groupe de 
cours. 

  
 

ATTENTION 
 

LES ETUDIANTS SONT RESPONSABLES DU NOMBRE DE 
COPIES RENDUES QUI DOIT CORRESPONDRE AU 

NOMBRE DE MATIERES AJOURNEES 
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SUJETS 
 

AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISÉ  
 
 
 

� DROIT CIVIL:  
 
 « Nullité absolue et nullité relative » 
 
 

� DROIT ADMINISTRATIF:  
 
 « Comparer de manière brève et précise, la police   
        Administrative et la police judiciaire » 
 

                                                      * 
Nota bene : Certes, vous avez l’obligation d’organiser vos éléments de  

réponse. 
     Mais la brièveté du temps qui vous est imparti vous dispense  

de formuler des titres et des sous-titres. 
 
 

� DROIT PENAL  
Travail demandé : traiter sans faire de plan mais avec suffisamment de 
précision, le sujet qui suit. Penser à illustrer les propos par des exemples. 

 
 « Les causes objectives d’irresponsabilité » 
 
 
 

� DROIT EUROPEEN 
 
Traiter 1 des 2 sujets suivants : 
  

1)  Effet direct et invocabilité du droit de l’Unio n européenne. 
 

2)  La primauté du droit de l’Union européenne sur la loi et la 
Constitution française. 
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� DROIT DES AFFAIRES 
 
Consignes : Faire la fiche d’arrêt de la décision c i-dessous 

 

Cour de cassation, chambre civile 3, 19 janvier 2005  

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Basse-Terre, 10 février 2003), que, par acte du 1er 
novembre 1993, la société Grand Case Beach Club Management Association (société 
Grand Case) a consenti à Mme X... Y... une "convention d'occupation précaire" pour une 
durée de douze mois pour un local intégré dans un hôtel ; que, faisant valoir qu'elle s'était 
maintenue dans les lieux à l'issue du terme fixé par la convention, Mme X... Y... a assigné 
la société Grand Case pour voir dire qu'elle bénéficie d'un bail soumis au statut des baux 
commerciaux et déclarer nul et de nul effet le congé que lui a délivré le bailleur le 5 
septembre 2000 ; 

Attendu que la société Grand Case, assistée de M. Z... A..., ès qualités de commissaire à 
l'exécution du plan de continuation de cette société, fait grief à l'arrêt d'accueillir ces 
demandes alors, selon le moyen : 

1 / que ne bénéficie pas d'un bail commercial le commerçant qui exploite un magasin situé 
dans un hôtel, s'il ne démontre pas qu'il dispose en permanence d'une clientèle propre qui 
est prédominante ; qu'en jugeant que Mme X... Y..., qui exploitait la boutique située dans 
l'enceinte de l'hôtel Grand Case Beach Club, bénéficiait d'un bail commercial en se 
fondant, d'une part, sur des attestations affirmant que pendant la basse saison un grand 
nombre de clients provenaient de l'extérieur ou se bornant à mentionner l'existence de ces 
clients, et, d'autre part, sur un constat d'huissier de justice constatant que la boutique était 
accessible aux personnes étrangères à l'hôtel en dépit du système de sécurité mis en place, 
sans relever aucun élément permettant d'établir que la clientèle de Mme X... Y... était en 
permanence prédominante sur celle de l'hôtel, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 145-5 et L. 145-9 du Code de commerce ;  

2 / que le commerçant qui exploite un magasin situé dans un hôtel dont il suit les horaires 
d'ouverture, de fermeture et les conditions d'exploitation, ne dispose pas librement des 
lieux et ne bénéficie pas d'une autonomie de gestion, circonstances qui sont exclusives du 
statut des baux commerciaux ; qu'en l'espèce, la société à responsabilité limitée Grand 
Case Beach Club Management Association rappelait que Mme X... Y... exploitait la 
boutique de l'hôtel Grand Case Beach Club conformément au règlement intérieur de l'hôtel 
qui lui imposait non seulement les horaires d'ouverture et de fermeture de cette boutique 
mais également les prestations qu'elle devait fournir à la clientèle ; qu'en se bornant à dire 
que ces éléments ne constituaient pas une entrave effective à son activité commerciale, 
sans expliquer en quoi la locataire disposait néanmoins librement des lieux et gérait 
librement son activité, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 145-5 et L. 145-9 du Code de commerce ;  
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Mais attendu que le statut des baux commerciaux s'applique aux baux de locaux stables et 
permanents dans lesquels est exploité un fonds de commerce ou un fonds artisanal, ces 
fonds se caractérisant par l'existence d'une clientèle propre au commerçant ou à l'artisan, 
que, toutefois, le bénéfice du statut peut être dénié si l'exploitant du fonds est soumis à des 
contraintes incompatibles avec le libre exercice de son activité ; qu'ayant relevé que la 
réalité de l'activité commerciale de Mme X... Y... et l'existence de marchandises offerte à 
la vente n'étaient pas contestées, que le magasin était accessible à une clientèle autre que 
celle de l'hôtel et que lui était adressée par des tiers une clientèle extérieure variée de 
touristes et de résidents Saint-Martinois et retenu que les contraintes imposées à Mme X... 
Y... par le règlement intérieur de l'hôtel ne constituaient pas une entrave effective à son 
activité commerciale, faisant ressortir ainsi l'absence de contraintes incompatibles avec le 
libre exercice de celle-ci, la cour d'appel, qui en a justement déduit que, Mme X... Y... était 
fondée à se prévaloir du bénéfice du statut des baux commerciaux, a légalement justifié sa 
décision  

PAR CES MOTIFS :  REJETTE le pourvoi ; 

 
 


